
Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

Dans quelques semaines nous passerons au millésime 2014 et sʼachèvera 
le mandat que vous avez confié à lʼéquipe municipale en mars 2008.
Lʼannée à venir sera donc celle des élections municipales.
Je ne peux quʼencourager toutes et tous et particulièrement les plus jeunes 
nouvellement inscrits sur les listes électorales, à venir accomplir leur devoir 
de citoyen !
En pages centrales, vous trouverez un dossier qui précise les principales 
règles électorales qui sʼimposeront en 2014 à notre commune  avec pour 
nouveautés :
• lʼobligation de constituer des listes bloquées avec la parité femme/

homme complète,
• lʼélection des Conseillers communautaires en même temps que les 

Conseillers municipaux.
Ces deux dispositions consacrent ainsi deux évolutions majeures voulues 

par le législateur : la féminisation des Conseils municipaux et le fait communautaire comme 
vecteur de modernisation de la vie publique et de la gestion des décisions de proximité.
Auparavant votre Conseil municipal aura pris acte de lʼavis formulé par Monsieur le 
Commissaire Enquêteur et de son rapport pour ce qui concerne le plan de zonage de 
lʼassainissement collectif et délibérera en conséquence.
Dès janvier prochain, les premiers résidants du Clos des Platanes sʼinstalleront. 
Je leur souhaite, en votre nom, la bienvenue ! 
Le Conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter, dʼores et déjà, des Fêtes de fin 
dʼannée les plus agréables parmi ceux qui vous sont chers.

Votre Maire, 
Bruno LOUSTALET
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BREVES DE THIL
N° 106

Décembre 2013

OUVERTURE DE LA 
MAIRIE
lundi!           de 08h30 à 11h15
mardi!        de 08h30 à 11h15
jeudi!        de 13h30 à 16h15
vendredi!     de 14h00 à 18h
samedi!        de 09h00 à 12h00
Le maire reçoit sur rendez-
vous le vendredi de 15h à 18h.
TEL : 04 78 06 19 90
CONTACT : mairie.thil@thil.fr
hgauthier@thil.fr
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jusqu’au MARDI 31 DECEMBRE 2013 de 9h00 à 11h00
ELECTIONS MUNICIPALES 2014

1er tour : Dimanche 23 mars 2013 de 8h00 à 18h00 

2ème tour : Dimanche 30 mars 2013 de 8h00 à 18h00

• Vœux du Maire et du Conseil Municipal :

Dimanche 12 janvier 2014 à 11 heures Salle Polyvalente

• Premier Salon d’hiver de Peinture «Les Arts en Côtière»

Dimanche 26 janvier de 9h00 à 18h00 Salle Polyvalente

mailto:maire.thil@thil.fr
mailto:maire.thil@thil.fr
mailto:rgauthier@thil.fr
mailto:rgauthier@thil.fr
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DU CÔTE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES

ACTU MUNICIPALE et de 

la COMMUNAUTE

      RETOUR SUR LE DERNIER CONSEIL MUNICIPAL

• Le compte rendu du CM du 04 décembre 2013
Les principales délibérations votées ont porté sur : 

• L’approbation de la convention liant la commune au Conseil général, la Communauté de 
communes pour ce qui concerne les aménagements de voirie du secteur nord de la Rue de la 
mairie,

• L’autorisation donnée à Mr le Maire de signer l’acte authentique d’acquisition de la parcelle 
d’assiette de la STEP desservant le Clos des platanes

• Diverses dispositions d’ordre financier et de gestion 
• Une délibération visant au non remplacement des mandats d’adjoints démissionnaires.

Monsieur ABBOU a demandé une délégation du Maire, en tant que Conseiller municipal, pour ce qui 
concerne l’Urbanisme, afin d’assurer le suivi technique et quotidien des dossiers. Cette demande a été 
acceptée par Monsieur le Maire.

Monsieur Philippe Guillard, Maire Adjoint, en charge de la petite Enfance, des affaires scolaires et 
périscolaires a fait part au Conseil municipal du choix du Conseil d’Ecole quant aux Rythmes scolaires.
Le temps scolaire s’organisera comme suit à compter de la rentrée 2014 :

• Horaires du matin du lundi au vendredi : 8H30 – 12H00 
• Horaires de l’après midi : les lundis, mardis et jeudis  : 14H00 – 15H45, les vendredis : 14H00 

-15H15

L’amplitude horaire des Temps d’Accueil Périscolaires reste inchangée et les contenus sont à organiser 
en concertation.

Retrouvez l’intégralité des Comptes rendus des Conseils municipaux sur le site www.thil.fr dès leur 
approbation ainsi que sur l’affichage municipal.

Mise en place des nouveaux bacs de la collecte des déchets ménagers (bacs gris) et de tri sélectif (bacs 
jaunes) : 

Pour toute question :  un numéro de téléphone : 04 78 55 52 18 
    une adresse courriel : servicedechets@cc-miribel.fr

http://www.thil.fr
http://www.thil.fr
mailto:servicedechets@cc-miribel.fr
mailto:servicedechets@cc-miribel.fr
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La révision du SCoT est lancée 

Le	   Schéma	   de	   Cohérence	  
Territorial	   Bugey-Côtière	  
Plaine	  de	  l’Ain	  fonde	  depuis	  10	  
ans	   le	   cadre	   réglementaire	  de	  
la	   politique	   locale	   en	  matière	  
d ’ a m é n a g e m e n t	   e t	  
d’urbanisme	   menée	   sur	   notre	  
territoire.	   I l	   fait	   l ’objet	  
actuellement	   d’une	   procédure	  
de	  révision	  générale.

Qu’est-ce qu’un SCoT :

Le Schéma de Cohérence Territorial est un 
document d’urbanisme et de planification 
créé en 2000 par la loi Solidarité et 
Renouvellement Urbain. 
L’objectif du ScoT est de définir une stratégie 
globale d’aménagement du territoire, pour 
une période de 15 à 20 ans. 
Il donne un cadre de référence et de 
cohérence à toutes les politiques menées sur 
son territoire en matière d’habitat, de 
d é p l a c e m e n t s , d e d é v e l o p p e m e n t 
économique et commercial, d’organisation de 
l’espace et d’équipement, d’environnement.

Il est l’expression d’une volonté 
pol i t ique locale de préparer 
collectivement l’avenir du territoire.

En tant que document d’urbanisme, le SCoT 
impose ses orientations en termes de 
compatibilité aux documents d’urbanisme 
locaux (PLU, cartes communales) et 
sectoriels (programmes locaux de l’habitat 
et plans de déplacement urbain…).

Trois principes directeurs pour un 
développement équi l ibré du 
territoire doivent guider le projet de 
SCoT : 

• Principe d’équilibre entre espaces 
urbanisés et espaces non urbanisés ; 
entre ville et campagne, entre protection 
et développement ;

• Principe de diversité des fonctions 
urbaines et de mixité sociale ;

• Principe de respect de l’environnement.

La procédure de révision est en 
marche : 

• Après l’évaluation décennale du 
SCoT réalisée en 2012, prévue par le 
code de l’urbanisme, le comité 
syndical a prescrit le 22 novembre 
2012 la révision générale. Une 
consul ta t ion a é té lancée au 
printemps pour le recrutement d’un 
bureau d’études spécialisé qui a été 
recruté au mois de juin.

• Le bureau d’études E.A.U. a été 
retenu et a commencé dès l’été 2013 
à travailler sur le diagnostic  du 
territoire.

• Un séminaire d’élus a été organisé à 
Chazey-sur-Ain le 24 octobre 2013. 
Premier temps fort de la révision de 
notre SCoT, cette journée de travail 
avait pour objectif de jeter les bases 
d’une réflexion commune sur les 
enjeux futurs de notre territoire et la 
manière dont le SCoT devra y 
répondre.

• Par ailleurs un diagnostic  prospectif 
complet du territoire a été réalisé et 
est téléchargeable via le lien : http://
www.bucopa.fr/wp-content/uploads/
DIAGNOSTIC-novembre-2013.pdf

L e C o m i t é s y n d i c a l s u r l e 
« Diagnostic » s’est tenu le 28 
novembre 2013 

http://www.bucopa.fr/wp-content/uploads/DIAGNOSTIC-novembre-2013.pdf
http://www.bucopa.fr/wp-content/uploads/DIAGNOSTIC-novembre-2013.pdf
http://www.bucopa.fr/wp-content/uploads/DIAGNOSTIC-novembre-2013.pdf
http://www.bucopa.fr/wp-content/uploads/DIAGNOSTIC-novembre-2013.pdf
http://www.bucopa.fr/wp-content/uploads/DIAGNOSTIC-novembre-2013.pdf
http://www.bucopa.fr/wp-content/uploads/DIAGNOSTIC-novembre-2013.pdf
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LES NOUVELLES REGLES 
DE L’ELECTION 
MUNICIPALE

Le dernier recensement ayant établi la population communale à 1096 
habitants, la prochaine élection municipale est soumise aux 
nouvelles règles de la Loi n° 2013-403 du 17 mai 2013. 
Les principales modifications sont rappelées ci – dessous :   

Election des conseil lers 
municipaux
Les conseillers municipaux des communes de 1 000 
habitants et plus sont élus pour six ans  et sont 
renouvelés intégralement. Ils sont élus  au scrutin 
de liste à deux tours, avec dépôt de listes 
paritaires comportant autant de candidats que de 
sièges à pourvoir, sans adjonction ni suppression 
de noms et sans modification de l’ordre de 
présentation

Election des conseil lers 
communautaires
Le nombre de Conseillers communautaires est 
fixé pour THIL à 2 titulaires (avec obligation de 
parité)  et un(e) remplaçant(e).

Les conseillers communautaires sont élus pour 
la même durée, selon le même mode de scrutin 
et par un même vote.

Les candidats au siège de conseiller municipal 

et de conseiller communautaire devront figurer 
sur deux listes distinctes, les seconds devant 
nécessairement être issus de la liste des conseillers 
municipaux. Les électeurs ne voteront qu'une fois, 
les deux listes devant en effet figurer sur le même 
bulletin de vote. 

Les candidats  au s iège de conse i l le r 
communautaire doivent figurer dans l’ordre de 
présentation dans lequel ils apparaissent sur la 
liste de candidats au siège de conseiller municipal 
(article L.273-9 I 2° du Code électoral) selon 
l’application des règles dites du premier quart et des 
3/5ème. 

Les candidats présentés dans le premier quart de la 
liste intercommunale doivent figurer, de la même 
manière et dans le même ordre, en tête de la liste 
municipale soit pour THIL la Tête de liste, les 
deux autres étant désignés dans l’ordre de la 
liste jusqu’à la neuvième place comprise.
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Les règles de calcul
Les règles de calcul de chacune de ces 
répartitions sont les mêmes. Les sièges 
seront en effet répartis entre les listes, 
pour l’élection des conseillers municipaux et 
p o u r l ’ é l e c t i o n d e s c o n s e i l l e r s 
communautaires, à la proportionnelle à la 
p lus for te moyenne avec pr ime 
majoritaire de 50% à la liste arrivée en 
tête (article L. 262).

L’élection est acquise au premier tour si une 
liste recueille la majorité absolue des 
suffrages exprimés. Dans le cas contraire, il 
est procédé à un second tour.

Pour qu’une liste ait le droit de se 
présenter au second tour, elle doit avoir 
obtenu au premier tour un nombre de voix 
au moins égal à 10 % des suffrages 
exprimés.

Déclaration de 
candidatures 
(Arrêté préfectoral du 4 décembre 2013)

Pour le premier tour, les déclarations de 
candidatures sont obligatoires et 
déposées en Préfecture de Bourg en 
Bresse :

Du jeudi 13 février au mercredi 5 mars 
2014 de 9h00 à 12H30 et de 13H30 à 
16H00

Le jeudi 6 mars 2014 de 9H00 à 12H00 et 
de 13H30 à 18H00.

En cas de second tour, les déclarations de 
candidatures sont obligatoires et 
déposées en Préfecture de Bourg en 
Bresse :

Le lundi 24 mars 2014 de 9H00 à 12H30 
et de 13H30 à 16H00

Le mardi 25 mars 2014 de 9H00 à 12H30 
et de 13/30 à 18H00.

Durée de la campagne électorale

La campagne électorale en vue du premier 
tour de scrutin est ouverte le lundi 10 mars 
2014 à zéro heure et s’achève le samedi 
22 mars 2014 à minuit. 

En cas de second tour, la campagne est 
ouverte le lundi 24 mars 2014 à zéro 
heure et est close le samedi 29 mars 
2014 à minuit (art. R. 26).

Propagande électorale 
Pour les communes entre 1 000 et 2 500 
habitants l'envoi et la distribution des 
documents de propagande ne seront pas 
assurés par la commission de propagande. 

Les listes qui souhaitent adresser aux 
électeurs une circulaire et/ou un bulletin de 
vote doivent assurer leur distribution par 
leurs propres moyens. 

Il  appartient également à ces listes de 
déposer leurs bulletins de vote auprès du 
maire au plus tard à midi  la veille du scrutin 
(art. R. 55) ou dans les bureaux de vote le 
jour de l'élection (art. L. 58).

O b l i g a t i o n d e 
présenter une pièce 
d'identité dans toutes 
les communes 

D é s o r m a i s , t o u s l e s 
é l e c t e u r s d e v r o n t 
présenter au moment du 
vote, en même temps que 
leur carte électorale ou 
l’attestation d’inscription 
en tenant lieu, un titre 
d’identité (art. R 60 du 
code électoral).

Plus d’informations : http://www.ain.gouv.fr

http://www.ain.gouv.fr
http://www.ain.gouv.fr
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Culture et Loisirs

Toute l’équipe de la bibliothèque de Thil, local situé dans 
le bâtiment de la salle polyvalente, bénévoles* fidèles à leur poste, a 
repris ses permanences dès la rentrée 

:
Mardis de 16 h à 18 h
Jeudis 18 h à 19 h } 04 72 25 47 06 – bibli.thil@laposte.net

 Sauf vacances scolaires 

Sont également  assurées quelques permanences pour les enfants de l’école du village à déterminer avec les professeurs 
qui le souhaitent.

Un choix toujours renouvelé de livres vous est  proposé, nouveaux romans : Bed & Breakfast, 
Véronica Henry – Les héritiers de Kervalon, Inès de Kertanguy – Cinq jours, Douglas Kennedy – 
Bestseller, Jesse Kellerman – Mauvaise Etoile, R.J. Ellory – Pardonne lui, Jodi Picoult  – Ce que le jour 
doit à la nuit, Yasmina Khadra (film d’Alexandre Arcady) - La fille des souterrains, Roslund & 
Hellström - Notre force est infinie, Leymah Gbwee, prix Nobel de la paix en 2011 – 
L’art et la manière, Georges Coulonges - Thriller : N’aie pas peur, je reviendrai, 
Patrick Hutin - …- ainsi que livres pour enfants auxquels s’ajoutent  les prêts de la 
bibliothèque de Bourg en Bresse, par navettes mensuelles pour demandes spécifiques.

Ainsi pour 10 € par an et par famille vous pouvez vous offrir de grands moments 
d’évasion loin des soucis quotidiens sans oublier la petite histoire du « bout de chou » pour aider le 
marchand de sable (attention le marchand de sable passe aussi pour les adultes…)

QUELQUES NOUVELLES 
DU SOU DES ECOLES...
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F.C. LUENAZ 2013 – 2017, priorité aux jeunes garants de 
l’avenir et de la pérennité du club 
 
DES MISSIONS : Education, Formation, Pratique, Accueil
Le FC Luenaz crée deux emplois jeunes qui suivent une formation 
d'éducateur dispensée par le District niveaux CFF1 et CFF2, 
formation prise en charge par le FC Luenaz. Au sein du club Ils 
assurent des missions variées telles que aide au Président  dans 
les différentes commissions, aide dans les missions périscolaires 
'Les mercredi du FCL", structures sportives, Partenariat FCBP / 
OL......... entretien des locaux et des équipements, traçage des 
terrains, Educateurs....
Ces emplois ont permis de mettre en place les journées "LES 
MERCREDI DU FCL".  Accueil des jeunes dans un lieu où ils sont 

acteurs de leurs loisirs et peuvent choisir entre plusieurs activités ou en proposer dans différents 
domaines : artistiques et culturels, éducation à l'environnement, physique et sportif, expression, 
plein air, jeux de société ..... (Informations et fiche d’inscription sur le site web http://
footballclubluenaz.com/ « LES MERCREDI DU FCL »)

Les Stages du F.C. LUENAZ : un véritable succès !!!  
Depuis plusieurs années le FC Luenaz organise des stages d'été pour les catégories jeunes. Au 
fil des ans le nombre de participants n'a cessé d'augmenter. Ces stages restent gravés dans la 
mémoire des enfants et restent incontournables pour leur organisation et le plaisir des jeunes 
joueurs (+ de 100 inscrits chaque été). 

Succès aidant, en 2013 le F.C.L. lance les stages petites vacances.  Le premier a eu lieu les 28 
et 29 octobre lors des vacances de Toussaint. Soixante enfants issus des catégories U9 à U15 
se sont retrouvés au stade de La Boisse pour un stage sous la houlette de huit Educateurs du 
club. Fort de ce succès et à la demande des enfants et des parents, le F C L u e n a z v a 
poursuivre ces mini  stages. (Pour les dates à venir consulter le site 
web (http://footballclubluenaz.com/ « STAGES »)
Le plaisir et la formation sont les priorités du F.C. Luenaz et ces 
succès le prouvent !!!!!!  Merci à ces Educateurs qui consacrent 
beaucoup de temps et leurs vacances à l'organisation et 
à l'encadrement qui font que ces stages sont une réussite.

Les catégories Jeunes du FC Luenaz en quelques chiffres :
240 enfants répartis dans les catégories U7 (35), U9 (50), U11 
(40), U13 (40), U15 (25), U17 (25) et U19 (22), 40 Educateurs 
bénévoles, 5 sites d’entraînement, La Boisse, Thil, Nievroz, 
Bressolles, Balan

DES VALEURS : Engagement, Respect, Ambition, Solidarité, 
Convivialité

http://footballclubluenaz.com/
http://footballclubluenaz.com/
http://footballclubluenaz.com/
http://footballclubluenaz.com/
http://footballclubluenaz.com/
http://footballclubluenaz.com/
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LE COIN DES ENTREPRISES

L’Info MUNICIPALE

Débordé par le quotidien, de retour 
d’hospitalisation, seul, fatigué… ?

Vous avez besoin d’aide, de soutien
ou de compagnie ?

L’ADAPA met à votre disposition des services adaptés
Aide à la personne
(toilette simple, lever et/ou coucher, habillage, repas…)

Aide et accompagnement
dans les activités ordinaires
de la vie quotidienne
(entretien du linge et du cadre de vie)

Aide et accompagnement dans
les activités de la vie sociale
et relationnelle

Nous pouvons également
vous proposer d’autres services…

ASSOCIATION
DÉPARTEMENTALE

D'AIDE AUX PERSONNES
DE L'AIN

L’aide à domicile pour tous

Contactez-nous au 04 74 45 59 66, la responsable de votre secteur
se déplacera à votre domicile gratuitement et sans engagement afin d’évaluer
vos besoins, répondre aux questions qui vous préoccupent, vous informer de

vos droits et envisager les financements possibles…

Mme Sophie BERLIER - Mme Charline HENRY
1820, Grande Rue – 01700 MIRIBEL

s.berlier@adapa01.com / c.henry@adapa01.com

Permanences :
• Bureau de Miribel le mardi de 14 h à 16 h et le jeudi de 9 h à 11 h

Im
pr

im
er

ie
 d

u 
C

en
tr

e 
- 0

1 
Bo

ur
g 

en
 B

re
ss

e

• Agrément Services 
à la Personne

• Conventions 
Conseil Général 
et Caisses de Retraite

• CESU

• Chèque Domicile 
Liberté

• Déductions fiscales
possibles

(prix appel local depuis un poste fixe)

Pour faciliter l’information des familles sur les prestations 
familiales et les différentes aides d’action sociale, deux 
services accessibles en permanence sont mis à disposition 
par la Caf de l’Ain pour obtenir des informations générales 
et personnalisées sur votre dossier.

N’oubliez pas que pour consulter les renseignements personnalisés 
de votre dossier, il est nécessaire de vous munir de votre numéro 
allocataire et du code confidentiel communiqué par votre CAF. Si 
vous ne l’avez plus, demandez-le depuis l’espace “mon compte” du 
caf.fr (en un clic sur le lien “code confidentiel perdu” ou “numéro 
allocataire perdu”), ou par courrier.

Pour signaler un changement de situation.
Pour réaliser une demande par téléprocédure (avec envoi des pièces 
justificatives).
Pour consulter la date, le montant de vos prestations et le suivi de 
votre courrier.
Pour télécharger et/ou imprimer une attestation de paiement ou 
un formulaire de demande de prestations.
Pour  connaître  les  conditions  d’attribution  des  prestations 
familiales et des aides d’action sociale de votre Caf.
Pour connaître la permanence d’accueil la plus proche de votre 
domicile.

•
•

•

•

•

•

24 heures sur 24 et 7 jours sur 7
 - Pour consulter votre dossier :
  • date et détail des paiements,
  • état de traitement de votre courrier,
  • demande d’une attestation de paiement.

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h15 à 16h30
 - Pour contacter un conseiller, après avoir saisi votre numéro
  d’allocataire et votre code confidentiel.

•

•


